
Fa i t s  d ive r s  &  Jus t ice8
Mercredi 1er Mars 2017

IL croyait certainementque son acte allait resterimpuni. Mais c’était malconnaître le glaive de lajustice, qui transcende trèssouvent le temps. En effet,Kalvin Oto’o Nkoloro, Ca-merounais de 45 ans, vientd'être interpellé par lesgendarmes de la brigadede Minvoul, pour faits detentative d’homicide vo-lontaire, à l'aide d'un fusilde type calibre 12. Cela re-monte à l'année 2012.L’interessé a été déféré, levendredi 23 février der-nier, devant le procureurde la République près letribunal de première ins-

tance d’Oyem, qui l’a placésous mandat de dépôt à lamaison d’arrêt du chef-lieude province du Woleu-Ntem.Les faits qui valent des en-nuis judiciaires à Oto'oNkoloro sont extraits durapport d’enquête. Commepoint de départ, uneéquipe des Eaux et Forêtsqui diligente une expédi-tion dans la forêt gi-boyeuse de Minvoul. Lesagents de ce corps parami-litaire sont en missiond’inspection, d’autantqu’ils ont appris la pré-sence des hordes de bra-conniers dans la zone. Maisalors qu’ils progressentdans la forêt, ils tombentjustement nez-à-nez avecces chasseurs. Dans le feu de l’action, un des braconniers tire uncoup de feu en direction desieur Ovono-Ovono, un Of- ficier de police judiciaire(OPJ), qui est grièvementblessé. Tout de suite après, Oto’o Nkoloro, le Camerou-nais identifié comme étantle tireur, prend ses jambes

à son cou. Le fugitif, pour échapperaux foudres de la justice,prend ensuite la directionde son pays d’origine. C'estainsi que, depuis 2012, ilest activement recherché.Sauf que Kalvin Oto’o Nko-loro a laissé femme et en-fants dans la région deMinvoul. Ce qui l’amène àeffectuer, de temps à autre,discrètement, des allers etretours entre le Camerounet le Gabon. Cependant, les gendarmesde Minvoul, tenus de don-ner une suite au soi-trans-mis du tribunal depremière instance d’Oyem,réussiront finalement àmettre la main sur l’inté-ressé, vendredi dernier, auvillage Engoume.

Le Camerounais Oto’o Nkoloro écroué après cinq 
ans de cavale

Tentative d’homicide volontaire à Minvoul

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

Un pan de la forêt de Minvoul, d'où le braconnier se serait échappé après son
acte.
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FRANCK Bikouma, Gabo-nais de 37 ans, récem-ment placé sous contrôlejudiciaire, attend de com-paraître, le 7 mars pro-chain, devant le tribunal

correctionnel de Rouen(Seine-Maritime), dans lenord-ouest de la France.D'après le procès-verbalde convocation du tribu-nal de grande instance decette région, repris par lemédia en ligne Monda-frique, il se serait renduauteur de harcèlement àl'encontre de Anne Gra-voin, l'épouse de l'ancien

Premier ministre ManuelValls. A ce qu'il paraît, selon lemédia en ligne, c'est parneuf coups de fil "malveil-lants", que le jeunehomme serait entré encontact avec la dame.Aussi, entre le 28 janvieret le 2 février 2017, l'opé-ration de matraquage psy-chologique à laquelle

Franck Bikouma se seraitlivré, consistait-elle à sefaire passer pour un mem-bre de la diaspora congo-laise. Tout en accusant lafemme de l'ex-numéro undu gouvernement fran-çais, d'avoir perçu de l'ar-gent de la part duprésident de la RDC. Nonsans avertir Mme Valls ences termes : « (...) il va vous

arriver des surprises, faites
attention quand vous mar-
chez dans la rue, retour-
nez-vous.»Des propos qui valent au-jourd'hui des déboires ju-diciaires à leur auteurprésumé. En attendant la date deson instance en justice, leGabonais ne doit, enaucun cas, quitter le terri-

toire français. Au mêmetitre qu'il devrait entière-ment être disponible vis-à-vis des Officiers depolice judiciaire (OPJ). Certaines sources croientdéjà savoir que le mis encause risquerait jusqu'àun an de prison et près de10 millions de francs CFAd'amende.

Le Gabonais devant le tribunal correctionnel de Rouen 
le 7 mars prochain

Couple Valls contre Franck Bikouma

SCOM (Source Mondafrique)
Libreville/Gabon

UN porte-charges imma-triculé AL 618 IT, trans-portant un containerrempli d’engrais chi-miques, a effectué une sor-tie de route sur laNationale 1, au niveau duvillage Kerry, dans le can-ton Biweni-Diala (Lamba-réné). A la suite de cedérapage, le poids lourds'est retrouvé littérale-ment couché sur le flancgauche, sur le bas-côté de

la chaussée. Mais il y a euplus de peur que de mal,puisque de ses deux occu-pants, seul le chauffeur aété légèrement blessé.Selon les témoignages re-cueillis sur les lieux, leconducteur en question,Stevin Kinty MoundzeoMoussavou, Gabonais de27 ans travaillant pour lasociété Olam, roulait dansle sens Lambaréné-Mouila,lorsqu'il a perdu lecontrôle du semi re-morque, suite à un excèsde vitesse. Le gros porteur,lancé tel un bolide, s’estalors déporté subitement

avant de se coucher sur leflanc, côté chauffeur. Resté coincé un momentdans la cabine, ce derniersera sauvé grâce à lapromptitude de son assis-tant. Sorti indemne de cetaccident, celui-ci a, eneffet, pris soin de joindreles secouristes qui, assezrapidement, sont venusextraire le chauffeur del'emprise de la ferraille ensoulevant le camion. Stevin Kinty Moundzeo aété ensuite admis aux ur-gences du Centre hospita-lier régional GeorgesRawiri de Lambaréné pour

y être pris en charge. En le recevant, le médecin-traitant, le Dr PaterneObame a vite diagnostiquéune otorragie et un épis-taxis, c’est-à-dire un sai-gnement, respectivementde l’œil et du nez. De petites blessures ontégalement été signalées àla tempe, à un œil et à lamain gauche. Par contre,sur le plan hémodyna-mique et respiratoire, lepatient a été jugé stable. Stevin Kinty est resté enobservation aux urgences.Mais le médecin n'a pasexclu une évacuation sani-

Un porte-charges se renverse sur le bas-côté 
Accident sur la route à Lambaréné

EN
Lambaréné/Gabon

Le chauffeur est resté coincé un moment dans la
cabine avant d'être secouru.
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Moundzeo Moussavou sur son lit d'hôpital.
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taire à Libreville, si sonétat de santé venait à secompliquer. Etant entenduque certaines radios et au-tres examens plus appro-fondis tel que le scanner
seraient impossibles à réa-liser sur place, comptetenu des limites du plateautechnique du Centre hospi-talier régional Georges Ra-wiri.


